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PAR TÉLÉCOPIEUR 
Montréal, 9 janvier 2001

ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois
 

Secrétaire 
 

Régie de l’énergie
 

Tour de la bourse, C.P. 001
 

800, Place Victoria, bureau 255
 

Montréal, Québec   H4Z 1A2
 

Objet:
Audience publique sur les conditions de fourniture de l’électricité 

par Hydro-Québec / R-3439-2000 / Lettre du 21 décembre 2000 d’Hydro-Québec 

Notre dossier:  1500-001

Me Dubois,

La présente lettre fait suite à celle d’Hydro-Québec datée du 21 décembre 2000 dans le dossier mentionné en rubrique.

Dans cette lettre, Hydro-Québec fait part à la Régie de « la problématique qui se pose notamment quant à l’opposabilité aux tiers de certaines conditions à être fixées » dans la cause sur les conditions de services de l’électricité. L’entreprise dit ne pas être en mesure de formuler des propositions pour le moment, mais elle travaille intensivement à rechercher de solutions. 

ARC et FACEF s’accordent avec l’entreprise pour dire que la question de l’opposabilité aux tiers des conditions de services de l’électricité soulevée par Hydro-Québec est primordiale. Aussi, ARC et FACEF désirent avoir la possibilité de se prononcer sur les propositions de solutions éventuelles d’Hydro-Québec. 

De plus, nous comprenons que l’attente de solutions de la part d’Hydro-Québec retarde le moment de la prise en délibéré de la phase I de la cause R-3439-00 par la Régie. À moins d’instructions de la Régie ou d’indications plus précises d’Hydro-Québec quant au moment de la présentation d’une solution à la Régie, cette période d’attente est indéterminée.

Dans ce contexte et compte tenu que la solution que recherche Hydro-Québec pourrait avoir des conséquences sur le traitement de certains sujets compris dans le thème 3 de la cause, nous nous permettons de suggérer à la Régie de surseoir à son délibéré concernant les thèmes 1 et 2 de la cause (qui devait débuter le 10 janvier 2001) et de traiter l’ensemble des thèmes de la cause dans une même décision finale. Face aux préoccupations soulevées par Hydro-Québec et ce, après la présentation des argumentations finales des intervenants, nous voyons plusieurs avantages à notre proposition. 

En effet, le report de la décision de la Régie concernant la phase I de la cause permettrait aux intervenants de prendre connaissance de la proposition à venir d’Hydro-Québec, d’en étudier les effets et s’il y a lieu, de la commenter devant la Régie au moment qu’elle jugera opportun dans le cadre de la phase II de la cause. De plus, compte tenu notamment que certains des sujets traités dans 1ière phase de la cause (comme par exemple l’utilisation du NAS) chevauchent les thèmes 1 ou 2 et le thème 3, nous croyons que la Régie pourra profiter d’une meilleure vue d’ensemble des conditions de services de l’électricité en les adoptant simultanément dans une seule décision finale. 

Bien qu’elle puisse comporter certaines conséquences notamment quant au remboursement des frais des intervenants, nous croyons que notre proposition est susceptible d’assurer un déroulement efficace de la cause dans le contexte qui lui est propre.

Espérant le tout utile et vous remerciant de votre attention, je vous prie de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.








FRANKLIN S. GERTLER, avocats








Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/mjl

c.c. : 
Hydro-Québec 


Tous les participants (par courrier électronique)

